


MINISTERE REPUBLIQUE FRANGAISE.

DE

L’INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

ARRETE.
BEAUX-ARTS. —

INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE ;
Le MiNiSTRE DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,
DES
MONUMENTS HISTORIQUES.

———

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2, modifié et complété par la loi du 23 juillet 127;

La Commission des monuments historiques entendue;
ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

la fagade et l’arcade de la maison sise rue des

Merciers n® 51 & T.A ROCHELIE (Charente-Inférisure) et

appartenant a_ M. René POINDESSQUS demeurant dans 1'im-
meuble

sont inscrit€® sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune d _&_TA RUCHELLE
! s B I .

10713]

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Pisis, 18 20 Juin 1928

8-154-1927.

KA lniotnn of
LPour le Min et

: Y‘ - . . .
) é e ’ Fle o lL =%
’}e@w:c’m't SEENLET BL LR S AsEe
2 :




